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Engagée depuis 2009 pour l’amélioration de la prise en charge des personnes en 
situation d’urgence médicale, la Fondation CNP Assurances, créée en 1993, a décidé 
aujourd’hui de financer l’implantation de 424 nouveaux défibrillateurs cardiaques dans 
250 collectivités locales. Elles ont en effet répondu à l’appel à projets de 
CNP Assurances initié en juin 2014 et toutes, en remplissant les conditions nécessaires, 
bénéficieront de son soutien financier et de ses outils pédagogiques. 
 
En lançant régulièrement (9 depuis 2009) ce type d’invitations auprès des collectivités 
territoriales quel que soit leur poids, la Fondation CNP Assurances participe à la 
promotion d’un geste citoyen aux côtés des décideurs publics. 
A ce jour, son action aura donc permis d’en installer près de 3000 (2857 exactement) 
dans quasiment 2000 communes et collectivités locales et contribué à sensibiliser la 
population à leur utilisation et plus généralement à l’intérêt décisif des premiers secours.  
 
Alors que plus de 40000 personnes décèdent chaque année en France d'un arrêt 
cardiaque extrahospitalier, CNP Assurances encouragera à nouveau les collectivités à 
s’investir via un prochain appel à projets au deuxième trimestre 2015. 
 
« En tant qu’assureur santé, notre responsabilité est aussi celle de l’action citoyenne qui 
passe par un accompagnement des collectivités publiques. Notre fondation joue à cet 
égard un rôle moteur pour prévenir et équiper la société civile face à l’enjeu de la survie 
des victimes d’un arrêt cardiaque. Nous avons contribué à sauver plusieurs vies et nous 
poursuivrons nos efforts » commente Sylvie Chaumon-Vallon, déléguée générale de la 
Fondation CNP Assurances. 
 
Pour en savoir plus : http://www.cnp.fr/Nos-engagements/Fondation-d-entreprise/Arrets-
cardiaques-et-premiers-secours 
 
A propos de la Fondation CNP Assurances 

Créée en 1993, la Fondation CNP Assurances a pour objet de promouvoir, soutenir et initier toutes actions et 

tous projets d’intérêt général développés dans le champ de la santé. Elle est dotée d’un programme d’actions 

pluriannuel de 4 millions d’euros consacré exclusivement aux projets qu’elle soutient 

La Fondation CNP Assurances est signataire de la Charte du Mécénat d’Entreprise réalisée par Admical et ses 

adhérents et ouverte à tous les acteurs du mécénat d’entreprise. 
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À propos de CNP Assurances  

CNP Assurances est le premier assureur de personnes en France avec un résultat net de 1030 millions d’euros 

en 2013. Le Groupe est également présent en Europe et en Amérique latine, avec une forte activité au Brésil. Il 

compte 27 millions d’assurés en prévoyance/protection dans le monde et 14 millions en épargne/retraite. 

Depuis 160 ans, CNP Assurances assure la protection des personnes contre les aléas de la vie. 

CNP Assurances conçoit et gère des contrats en assurance vie, retraite, prévoyance et protection (couverture 

de prêts et santé). 

En assurance individuelle en France, CNP Assurances commercialise ses produits via La Banque Postale et les 

Caisses d’Épargne, et par son propre réseau : CNP Trésor. Au Brésil – son deuxième marché – le Groupe est 

partenaire de Caixa Econômica Federal, la 2ème banque publique du pays. 

En assurance collective, CNP Assurances conçoit des produits sur mesure en  prévoyance, retraite et 

couverture de prêts. Ils répondent aux besoins des entreprises, des collectivités territoriales, des mutuelles, des 

associations et des banques, en Europe et en Amérique latine.  

CNP Assurances est cotée à la Bourse de Paris depuis octobre 1998 (1er marché) et s'appuie sur un 

actionnariat stable concrétisé par la signature d’un pacte entre ses principaux actionnaires 


